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Annexe 0 - Avant Propos 
Les Annexes, tout comme la VAE, sont disponibles au format numérique sur le site suivant : 

https://vae.florianabry.me  

Plus encore que la VAE, les annexes ont été enrichies au format numérique. Ainsi, plusieurs documents 

ne seront présentés que sous forme d’extraits avec un renvoi vers la version complète en ligne. Le but 

étant d’augmenter le confort de lecture et de navigation de ce document, sans pour autant sacrifier à 

l’exhaustivité des annexes.  

Annexe 1  - Parcours académique 
Cette annexe présente la matrice de compétences INSA ainsi que les unités d’enseignement suivies 

pendant mes études. 

Cette annexe comprend les documents suivants : 

Annexe 1.1 La matrice de compétences INSA GE (2022)     4 

Annexe 1.2 Les unités d’enseignement du parcours GE de l’INSA (2022)   5 

Annexe 1.3 Les unités d’enseignement de l’IUT GEII (2007)     8 

Annexe 1.4 Les unités d’enseignement du diplôme d’ingénieur Allemand (2007)  12 

Annexe 1.5 Les unités d’enseignement du diplôme d’ingénieur Allemand (2022)  14 

 

https://vae.florianabry.me/
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Annexe 1.1 La matrice de compétences INSA GE (2022) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette matrice s’accompagne d’un guide de rédaction du bilan de compétence.  

La matrice vide et le guide de rédaction sont disponibles en ligne à l’adresse ci-dessous : 

 
https://vae.florianabry.me/matrice-competence/ 
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Annexe 1.2 Les unités d’enseignement du parcours GE de l’INSA (2022) 
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Annexe 1.3 Les unités d’enseignement de l’IUT GEII (2007) 
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Le document complet de 31 pages est disponible en ligne à l’adresse ci-dessous : 

 
https://vae.florianabry.me/ue-iut-geii/ 
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Annexe 1.4 Les unités d’enseignement du diplôme d’ingénieur Allemand (2007) 
 

La Hochschule Ravensburg-Weingarten n’a pas formalisé le contenu des unités d’enseignement au moment de la 

réforme LMD. La responsable du département m’a fourni une liste des cours datant des semestres où j’ai validé mes 

UE. Tous les enseignants ne l’avaient pas remplie, et toutes les descriptions ne sont pas traduites. L’annexe 1.5 enrichit 

cette liste avec le programme actuel, documenté en anglais. 
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Le document complet de 56 pages est disponible en ligne à l’adresse ci-dessous : 

 
https://vae.florianabry.me/ue-ravensburg-2007 

  

https://vae.florianabry.me/ue-ravensburg-2007
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Annexe 1.5 Les unités d’enseignement du diplôme d’ingénieur Allemand (2022) 
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Le document complet de 108 pages est disponible en ligne à l’adresse ci-dessous : 

 
https://vae.florianabry.me/ue-ravensburg-2022/  

  

https://vae.florianabry.me/ue-ravensburg-2022/
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Annexe 2 - Mémoires et comptes rendus 
 

Cette annexe comprend des extraits des mémoires écrits durant ma scolarité. Les documents étants volumineux et 

longs, seules les premières pages seront présentes dans le dossier des annexes. Les documents complets sont 

accessibles en ligne. 

Les documents écrits pendant mes études en Allemagne l’ont été en langue Allemande. Ceci explique le choix de 

n’intégrer que le mémoire de Bachelor de ma scolarité à Ravensburg dans les annexes. 

Cette annexe comprend les documents suivants : 

Annexe 2.1 Création d’un driver Kinect pour LabVIEW (Bachelor, 2011)     18 

Annexe 2.2 Rap Français et Rap Allemand (DUETI, 2008)       27 

Annexe 2.3 Exosquelette de Wotan System (Stage DUT, 2007)      32 

Annexe 2.4 Localisation de radars par GPS (Projet IUT, 2007)      37 

Annexe 2.5 Développement de la pince mécanique d’un robot (Projet Terminale, 2005)   40 
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Annexe 2.1 Création d’un driver Kinect pour LabVIEW (Bachelor, 2011) 
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Le document complet de 110 pages est disponible en ligne à l’adresse ci-dessous : 

 

 
https://vae.florianabry.me/bachelorarbeit/ 

 Contenu Multimédia 

  

https://vae.florianabry.me/bachelorarbeit/
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Annexe 2.2 Rap Français et Rap Allemand (DUETI, 2008) 
 

Le mémoire de DUETI est un mémoire culturel. Il n’a pas vocation à être technique. Le volet technique du DUETI est 

couvert par les UE validées pendant l’année passée à l’étranger. 
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Le document complet de 84 pages est disponible en ligne à l’adresse ci-dessous : 

 
https://vae.florianabry.me/dueti/ 

  



32 
 

Annexe 2.3 Exosquelette de Wotan System (Stage DUT, 2007) 
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Le document complet de 60 pages est disponible en ligne à l’adresse ci-dessous : 

 
https://vae.florianabry.me/stage-dut/ 
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Annexe 2.4 Localisation de radars par GPS (Projet IUT, 2007) 
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Le document complet de 30 pages est disponible en ligne à l’adresse ci-dessous : 

 

https://vae.florianabry.me/projet-iut/ 
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Annexe 2.5 Développement de la pince mécanique d’un robot (Projet Terminale, 2005) 
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Le document complet ainsi que du contenu multimédia est disponible à l’adresse ci-dessous : 

 
https://vae.florianabry.me/trophees-robotique/ 

 Contenu Multimédia 

  

https://vae.florianabry.me/trophees-robotique/
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Annexe 3 - Fiches de poste 
 

Cette annexe se compose des lettres de recommandation obtenues lors des activités rémunérées en Allemagne. 
Elles attestent de la véracité de l’emploi, des tâches accomplies et de la performance de l’employé. Ce sont des 
documents légaux qui “remplacent” les contrats de travail lorsqu’il faut justifier d’une activité.  
 
J’ai passé l’intégralité de ma carrière en Allemagne. Les fiches de postes fournies par mes employeurs sont donc en 
Allemand. 
 
Vous trouverez dans cette annexe la traduction de ces documents. La traduction a été réalisé automatiquement par 

deepl et corrigée par mes soins. Si vous souhaitez avoir accès aux documents originaux, ils sont disponibles sur la page 

web de chacune de ces annexes. L’index se trouve à la page suivante : 

 
https://vae.florianabry.me/annexe-3/ 

 

Cette annexe comprend les documents suivants : 

Annexe 3.1 dataTec, Directeur commercial « Appareil de mesures modulaires » (2023)   44 

Annexe 3.2 NI, Ingénieur commercial (2021)        46 

Annexe 3.3 NI, Manager ingénieurs d’application (2018)       48 

Annexe 3.4 NI, Ingénieur d’application (2013)        50 

Annexe 3.5 NI, Stagiaire Ingénieur d’Application (2011)       51 

Annexe 3.6 Schülerhilfe, Professeur de soutien de français (2010)      52 

Annexe 3.7 HS Ravensburg-Weingarten, Assistant au bureau des relations internationales (2009)  53 

Annexe 3.8 Contrat Monteur Electricien, Marguin SA (2007)      54 
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Annexe 3.1 dataTec, Directeur commercial « Appareil de mesures modulaires » (2023) 
 

 

 

>>> www.datatec.eu 

 

Monsieur Florian Abry, né le 30.09.1987, travaille dans notre entreprise depuis le 01.04.2021. 

En tant que distributeur Allemand, leader toutes marques confondues, d'oscilloscopes, d'appareils de mesure de 

laboratoire, alimentations électriques, appareils de contrôle et caméras thermiques, dataTec AG emploie, avec un 

volume de chiffre d'affaires de plus de 60 millions d'euros, compte aujourd'hui plus de 120 employés. Parmi nos clients, 

nous comptons de grandes entreprises, moyennes et petites entreprises dans toute l'Allemagne. 

Du 01.04.2021 au 31.12.2022, il a occupé le poste de chef d’équipe des ventes modulaires. 

Le domaine d'activité de M. Abry comprend les tâches suivantes : 

• Prise en charge de tâches de management pour les collaborateurs subordonnés, comme par ex. la gestion du 

personnel, planification de l'affectation du personnel et contrôle des activités de vente. 

• Responsabilité des objectifs commerciaux dans le secteur modulaire 

• Définir et mettre en œuvre la stratégie de distribution dans le secteur modulaire. Par exemple, la stratégie de 

prix et stratégie de marge, analyse de la concurrence, positionnement concurrentiel, acquisition de talents, ... 

• Soutien du marketing et du business développement en ce qui concerne les campagnes de marketing. 

• Contrôle et amélioration continus des processus et méthodes mises en place. 

• Réalisation d'entretiens d'orientation auprès de ses collaborateurs subordonnés 

• Gestion des fournisseurs, principalement de NI 

M. Abry possède d'excellentes connaissances techniques, disponibles à tout moment, qu'il a su mettre à profit pour 

résoudre les problèmes, même les plus complexes, avec beaucoup d'assurance. 

Il s'est identifié à son travail et a travaillé avec beaucoup d'engagement et d'initiative. 

Les idées créatives et les suggestions que M. Abry a toujours apportées à son domaine d'activité ont pu être mises en 

œuvre immédiatement et avec beaucoup de succès. Nous tenons à souligner en particulier l'excellent succès de M. 

Abry dans la recherche et la planification de l'espace de travail du nouveau bureau dataTec à Munich. 

Sous la direction de M. Abry, l'activité modulaire est passée d'environ 600k € à environ 23M € au cours de l'année 

d’exercice. M. Abry a toujours su faire face à une forte charge de travail. 

Il a toujours su garder une vue d'ensemble dans des situations où les conditions de travail étaient difficiles et où le 

temps était compté. Son style de travail a toujours été caractérisé par une grande efficacité, une planification 

prudente et une structure claire. M. Abry a fait preuve d'un degré d'autonomie exceptionnellement élevé. Il convient 

de souligner sa capacité de jugement, qui se caractérise par un raisonnement clair et logique et lui permet de 

prendre des décisions sûres. 

Monsieur Abry dispose d'une capacité de compréhension extrêmement rapide qui lui a toujours permis, même dans 

des situations difficiles, d'indiquer et de mettre en œuvre des solutions pratiques aux problèmes. 

Nous avons trouvé en M. Abry un collaborateur extrêmement fiable, déterminé et conscient de ses responsabilités.  

Monsieur Abry dispose d'une autorité naturelle et est reconnu et apprécié par ses collaborateurs. Il sait évaluer ses 

collaborateurs avec assurance, les motiver et les conduire à de très bonnes performances. Il délègue les tâches de 
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manière exemplaire, donne des instructions précises et compréhensibles à ses collaborateurs et obtient ainsi un 

résultat d'équipe exceptionnel. 

En outre, il est en contact permanent avec les autres cadres, les informe de ses activités et permet ainsi une 

excellente collaboration. Enfin, il convainc par son excellente capacité à arbitrer et à résoudre les conflits. Monsieur 

Abry s'acquitte toujours de ses tâches à notre entière satisfaction. 

Son comportement personnel est toujours exemplaire, il est très apprécié de ses supérieurs et de ses collègues. Dans 

ses relations avec nos clients, il est toujours extrêmement flexible, fait preuve de sensibilité et d'une bonne capacité 

de négociation. 

Nous le remercions pour son engagement et ses prestations toujours très bonnes et souhaitons que cette 

collaboration constructive et agréable se poursuive à l'avenir. 
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Annexe 3.2 NI, Ingénieur commercial (2021) 
 

 

Monsieur Florian Abry, né le 30.09.1987, a travaillé dans notre entreprise du 01.11.2011 au 31.03.2021. Il a commencé 
à travailler chez National Instruments en tant qu'ingénieur d'application dans le département Applications 
Engineering. Du 01.08.2013 au 31.06.2018, il a travaillé en tant qu'Applications Engineer Group Manager. Du 
01.07.2018 au 31.03.2021, il a travaillé en tant qu'Inside Sales Engineer. 
 
National Instruments (NI) est l'un des principaux fabricants dans le domaine des techniques de mesure et 
d'automatisation assistées par ordinateur. Nous nous occupons de clients issus de la recherche, du développement et 
de la production. 
 
Le domaine d'activité de M. Abry comprenait les tâches suivantes : 

• Maintenir un pipeline de projets afin de garantir les revenus de l’entreprise à moyen et long terme. 

• Mise en œuvre d'une stratégie de vente visant à mieux comprendre les besoins des clients existants et à 
acquérir de nouveaux clients et projets. 

• Création et gestion d'un portefeuille de clients 

• Collaboration étroite avec les membres concernés de l'équipe de vente, ainsi qu'avec le service d'assistance 
technique, afin d'assurer un suivi optimal pour les clients. 

• Préparation, réalisation et suivi des rendez-vous clients, des présentations d'entreprise et des démonstrations 
de produits (par téléphone et sur place). Ainsi que la documentation des activités dans le système CRM 
(Salesforce). 

• Gain constant de connaissances liées au territoire et aux clients. Création d'un réseau de clients et mise en 
relation des clients entre eux afin d'assurer le transfert des connaissances techniques entre eux. 

• Intégrer avec succès des décideurs clés ou des contacts au niveau de la direction pour faire avancer les 
relations avec les clients. 

Il possède d'excellentes connaissances techniques, disponibles à tout moment, qu'il a su mettre à profit pour résoudre 
les tâches les plus difficiles. 
 
Il s'est identifié à son activité et a travaillé avec beaucoup d'engagement et d'initiative. Les idées créatives et les 
suggestions que Monsieur Abry a toujours apportées dans son domaine d'activité ont pu être réalisées 
immédiatement et avec beaucoup de succès. 
 
Dans ce contexte, nous tenons à souligner le succès exceptionnel de M. Abry, qui a dépassé les objectifs de chiffre 
d'affaires pour 2019 malgré le dédoublement de la taille de son territoire. 
 
En outre, il s'est montré flexible et ouvert à tous les nouveaux projets et a participé aux formations suivantes : 

• Formations régulières sur les nouveaux produits, afin d'utiliser ces connaissances pour mieux cibler les 
applications industrielles intéressantes pour l’entreprise. 

• Acquisition et développement continu de la connaissance des produits des concurrents afin de pouvoir agir 
en tant que "Trusted Advisor" vis-à-vis du client. 

• Formation au processus d'engagement client par JBK 

• Formation PSS (Professional Selling Skills) 
 

M. Abry a toujours su faire face à une charge de travail importante. Il a toujours su garder une vue d'ensemble dans 
les situations où les conditions de travail étaient difficiles et où le temps était compté. Son style de travail a toujours 
été caractérisé par une grande efficacité, une planification prudente et une structure claire. 
 
M. Abry a fait preuve d'une grande autonomie. Il convient de souligner sa capacité de jugement, caractérisée par un 
raisonnement clair et logique, qui lui permettait de prendre des décisions sûres. Monsieur Abry dispose d'une capacité 
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de compréhension rapide qui lui a toujours permis, même dans des situations difficiles, de présenter et de mettre en 
œuvre des solutions pratiques aux problèmes. Nous avons appris à connaître M. Abry comme un collaborateur très 
fiable, déterminé et conscient de ses responsabilités. 
 
Monsieur Abry a toujours rempli ses tâches à notre entière satisfaction. Son comportement personnel était exemplaire 
et il était très apprécié de ses supérieurs et de ses collègues. Dans ses relations avec nos clients, il a toujours fait preuve 
d'une grande flexibilité, de sensibilité et de talent de négociateur. 
 
Monsieur Abry quitte aujourd'hui notre entreprise à sa demande. Nous regrettons beaucoup cette décision et 
remercions M. Abry pour ses prestations toujours excellentes ainsi que pour la collaboration très agréable. Nous lui 
souhaitons beaucoup de succès et le meilleur pour son avenir. 
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Annexe 3.3 NI, Manager ingénieurs d’application (2018) 
 

 

Monsieur Florian Abry, né le 30.09.1987, travaille dans notre entreprise depuis le 01.11.2011. Du 01.11.2011 au 
31.07.2013, il était employé en tant qu'Applications Engineer dans le département Applications Engineering. Depuis 
le 01.08.2013, il travaille en tant que Group Manager dans le département Applications Engineering. 
 
National Instruments (NI) est l'un des principaux fabricants dans le domaine des techniques de mesure et 
d'automatisation assistées par ordinateur. Nous nous occupons de clients issus de la recherche, du développement et 
de la production. 
 
Le domaine d'activité de M. Abry comprend les tâches suivantes : 

• Prendre en charge des tâches de gestion pour le groupe dont il a la charge, telles que la gestion du personnel, 
la planification des ressources humaines et le suivi des projets. 

• Assurer un support technique de haute qualité et des formations pour les clients en tenant compte des accords 
de niveau de service convenus. 

• Assurer une relève qualifiée de spécialistes et de cadres en participant activement au processus de 
recrutement et d'entretiens 

• Assurer la formation pour les ingénieurs d'application et les stagiaires 

• Développer et mettre en œuvre les entretiens intermédiaires et les plans de développement pour les 
collaborateurs subordonnés 

• Contrôle et amélioration continus des processus, méthodes et systèmes mis en place 

• Coaching et Mentoring des nouveaux Managers 
 
Monsieur Abry possède d'excellentes connaissances techniques, disponibles à tout moment, qu'il utilise avec 
beaucoup d'assurance pour résoudre les tâches les plus difficiles. Il s'identifie à son activité et travaille avec beaucoup 
d'engagement et d'initiative. Les idées créatives et les suggestions que Monsieur Abry apporte régulièrement dans 
son domaine d'activité peuvent être réalisées immédiatement et avec beaucoup de succès. 
 
Dans ce contexte, nous souhaitons souligner tout particulièrement les succès exceptionnels de M. Abry : 

• Collaboration à la standardisation EMEIA du programme de formation des ingénieurs (Engineering Leadership 
Program). 

• Élaboration et introduction d'un nouveau processus pour le support technique. 

• Traitement des « escalations » en collaboration avec les Application Engineering Specialists, les System 
Engineers et R&D. 

 
En outre, M. Abry fait preuve d'une flexibilité et d'une ouverture d'esprit remarquables pour tous les nouveaux projets 
et a participé avec succès aux formations suivantes : 

• Effective Coaching with Julian Starr 

• Foundation Class 

• Atelier d'amélioration continue (Continuous Improvement) 

• Supervisory Development Series 

• Management Development Serie 

• Situational Leadership 

• Professional Selling Skills 

• Applications Engineering Summit (Austin, Tx) 
 
M. Abry est toujours prêt à faire face à la charge de travail la plus importante, il garde toujours une vue d'ensemble 
dans les situations où les conditions de travail sont difficiles et où le temps est compté. Son style de travail se 
caractérise toujours par une très grande efficacité, une planification prudente et une structure claire. M. Abry se 
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distingue par un degré d'autonomie exceptionnel. Il convient de souligner sa capacité de jugement, qui lui permet de 
prendre des décisions indépendantes, pondérées et pertinentes, même dans des situations difficiles. M. Abry a une 
capacité de compréhension extrêmement rapide, ce qui lui permet de trouver et de mettre en oeuvre des solutions 
pratiques aux problèmes, même dans des situations difficiles. Nous connaissons M. Abry comme un collaborateur 
extrêmement fiable, déterminé et responsable à tout moment. 
 
Monsieur Abry dispose d'une autorité naturelle et est reconnu et apprécié par ses collaborateurs. Il sait évaluer avec 
assurance ses collaborateurs, les motiver et les amener à de très bonnes performances. Il délègue les tâches de 
manière exemplaire, donne des instructions précises et compréhensibles à ses collaborateurs et obtient ainsi un 
résultat d'équipe exceptionnel. En outre, il est en contact permanent avec les autres cadres, les informe de ses activités 
et permet ainsi une excellente collaboration. Enfin, il convainc par son excellente capacité à arbitrer et à résoudre les 
conflits. 
 
Monsieur Abry s'acquitte toujours de ses tâches à notre entière satisfaction. 
 
Son comportement personnel est toujours exemplaire et il est très apprécié de ses supérieurs et de ses collègues. 
Dans ses relations avec nos clients, il fait preuve à tout moment d'une grande flexibilité, d'une grande sensibilité et 
d'un bon sens de la négociation. 
 
Nous le remercions pour son engagement et ses excellentes prestations et souhaitons que cette collaboration 
constructive et agréable se poursuive à l'avenir. 
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Annexe 3.4 NI, Ingénieur d’application (2013) 
 

Monsieur Florian Abry, né le 30.09.1987, travaille dans notre entreprise depuis le 01.11.2011. Du 01.11.2011 au 
31.07.2013, il était employé en tant qu'Applications Engineer dans le département Applications Engineering. Depuis 
le 01.08.2013, il travaille en tant que Group Manager dans le département Applications Engineering. 
 
National Instruments (NI) est l'un des principaux fabricants dans le domaine des techniques de mesure et 
d'automatisation assistées par ordinateur. Nous nous occupons de clients issus de la recherche, du développement 
et de la production. 
 
Le domaine d'activité de M. Abry comprenait les tâches suivantes : 

• Assistance technique de nos clients dans le domaine du matériel et des logiciels par téléphone, forum ou e-
mail. 

• Participation, préparation et réalisation de formations sur les produits pour les clients et les collègues 

• Soutien technique du service marketing et des ventes sur le terrain lors de la préparation et de la réalisation 
d'événements (salons, réunions de groupes d'utilisateurs, journées technologiques, VIP, etc.) 

• Traitement et transmission des commentaires des clients et des propositions d'amélioration des produits 
aux chefs de produit ainsi qu'à la R&D - Participation à divers projets (Proof of concepts, stages 
interdépartementaux, événements de recrutement, etc.) 

 
Dans ce contexte, nous souhaitons souligner tout particulièrement les succès exceptionnels de M. Abry : 

• Développeur LabVIEW certifié 

• Architecte LabVIEW certifié 

• Mission de 3 mois à l'étranger en Suisse en tant que Staff Applications Engineer 

• Qualification et réalisation de prestations de support avancées et de services professionnels (Customized 
Trainings, Onsite Support, Code Review, Startup Assistance, Application Design Consulting, Proof of Concept) 

• Expert technique pour le support des technologies .NET 

• Traitement des « escalations » en collaboration avec les ingénieurs d’applications sp+ecialistes, les System 
Engineers et la R&D. 

 
En outre, M. Abry fait preuve d'une flexibilité et d'une ouverture d'esprit remarquables pour tous les nouveaux 
projets et a participé avec succès aux formations continues suivantes : 

• Formation téléphonique 

• Formation au support 

• Formation aux techniques de présentations 

• Formation aux salons professionnels 

• Classe de compétences de vente professionnelles 

• LabWindows/CVI Basic 1+2 

• LabVIEW Core 1-3, Connectivity, RT 1+2, FPGA, OOP, Performance Guide 

• TestStand 1 

• DiAdem Bassics 
 
Monsieur Abry dispose d'une capacité de compréhension extrêmement rapide, qui lui permet toujours, même dans 
des situations difficiles, d'indiquer et de mettre en œuvre des solutions pratiques aux problèmes. Nous connaissons 
M. Abry comme un collaborateur toujours très fiable, déterminé et responsable. 
 
Monsieur Abry remplit toujours ses tâches à notre entière satisfaction. Son comportement personnel est toujours 
exemplaire et il est très apprécié de ses supérieurs et de ses collègues. Dans ses relations avec nos clients, il fait 
preuve à tout moment d'une grande flexibilité, d'une grande sensibilité et d'un bon sens de la négociation. 
 
En raison d'un changement de poste au 01.08.2013, ce certificat a été rédigé à la demande de Monsieur Abry. Nous 
le remercions pour son engagement et ses prestations toujours très bonnes et nous souhaitons que cette 
collaboration constructive et agréable se poursuive à l'avenir.  
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Annexe 3.5 NI, Stagiaire Ingénieur d’Application (2011) 
 

 

Monsieur Florian Abry, né le 30.09.1987, a effectué un stage dans notre entreprise du 07.02.2011 au 31.08.2011 au 
sein du département Applications Engineering. 
 
National Instruments (NI) est l'un des principaux fabricants dans le domaine des techniques de mesure et 
d'automatisation assistées par ordinateur. Nous nous occupons de clients issus de la recherche, du développement 
et de la production. 
 
Pendant son stage, les tâches de M. Abry comprenaient les activités suivantes : 

• Familiarisation avec la gamme de produits de National Instruments 

• Assistance technique aux clients de National Instruments par téléphone, e-mail et fax. 

• Résolution des demandes de logiciels/matériels des clients par le biais de la reproduction et du test, de 
bases de données électroniques et de la communication avec la société mère américaine à Austin, Texas I 
USA par e-mail. 

 
Afin d'acquérir les connaissances nécessaires et d'être en mesure d'assumer avec succès les tâches très variées qui 
lui sont confiées, M. Abry a participé aux formations suivantes : 

• LabVIEW Core 1 

• LabVIEW Core 2 

• LabVIEW Core 3 

• Diadem Basics 1 

• LabVIEW IMAQ 
 
Dans le prolongement de son stage, M. Abry a mené à bien son travail de Bachelor intitulé "Réalisation d'un driver 
pour l'intégration de Microsoft Kinect dans LabVIEW" chez NI. Ce projet consistait à développer une bibliothèque 
LabVIEW pour l'intégration de la caméra 3D du contrôleur Kinect de Microsoft, qui met à disposition non seulement 
les données de la caméra et de la profondeur, mais aussi la reconnaissance des personnes et des gestes. La mise en 
œuvre s'est faite sur la base du projet Open Source OpenNI en utilisant des bibliothèques .NET. Comme 
démonstration de la bibliothèque, une application a été réalisée à l'aide de laquelle un utilisateur peut commander 
le mouvement d'un moteur pas à pas par des gestes. 
 
M. Abry a toujours fait preuve d'une très bonne volonté et d'un grand sens de l'initiative. Il a été un stagiaire 
extrêmement persévérant et résistant à tous points de vue, capable d'accomplir toutes les tâches à tout moment. 
Monsieur Abry a fait preuve d'une très bonne compétence professionnelle dans le traitement des tâches et s'est 
toujours distingué par sa grande fiabilité et son autonomie. Il a travaillé de manière très consciencieuse et fiable, a 
abordé les nouvelles tâches de manière planifiée et les a toujours exécutées de manière systématique. Grâce à son 
travail déterminé et prudent, M. Abry a constamment obtenu de très bons résultats. La quantité et le rythme de 
travail ont toujours dépassé nos attentes. 
 
Nous avons toujours été extrêmement satisfaits de ses prestations. Son comportement envers ses supérieurs et ses 
collègues a toujours été exemplaire et a contribué à tous égards à un travail d'équipe très bon et efficace. M. Abry 
aime le contact avec les clients et répond à leurs demandes avec souplesse et sens du service. Grâce à sa gentillesse 
et à sa compétence, il a toujours été très apprécié et a été un interlocuteur très apprécié de tous. 
 
Monsieur Abry nous quitte à la fin de son stage pour terminer ses études. À partir du 01.11.2011, nous pourrons 
proposer à M. Abry un poste d'ingénieur d'application au sein du département Applications Engineering. Nous nous 
réjouissons de poursuivre cette collaboration constructive et agréable. 
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Annexe 3.6 Schülerhilfe, Professeur de soutien de français (2010) 

 

 
Monsieur Florian Abry, né le 30.9.1987, a travaillé du 16.1.2009 au 31.7.2010 en tant que professeur honoraire dans 
le cadre d'une collaboration libre avec Schulerhilfe à Weingarten. 
 
L'association Schülerhilfe est l'un des plus grands instituts de soutien scolaire en Allemagne et opère avec succès 
depuis plus de 30 ans sur le marché de l'éducation. 
 
Après avoir fait connaissance avec notre concept pédagogique de base, M. Abry a enseigné le français à des élèves 
de différents niveaux, à raison d'environ 10 heures par semaine. Il a ainsi préparé les élèves aux travaux de classe et 
aux examens de fin d'études correspondants (Realschulprüfung et Abitur). Afin de pouvoir répondre aux différents 
besoins d'apprentissage des élèves, M. Abry a défini la méthodologie et la didactique selon son propre jugement. 
 
M. Abry était très apprécié de ses élèves grâce à son engagement constant et à sa gentillesse, ainsi que de l'équipe 
de collaborateurs. De plus, il était absolument fiable et enrichissait notre établissement de nombreuses bonnes 
idées et suggestions. 
 
Nous remercions M. Abry pour le travail qu'il a accompli en tant que collaborateur indépendant pour notre 
entreprise et lui souhaitons beaucoup de succès à l'avenir. 
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Annexe 3.7 HS Ravensburg-Weingarten, Assistant au bureau des relations internationales 

(2009) 
 

 

Du 15 février au 31 août 2009, M. Florian Abry (Né le 30.09.1987) a travaillé en tant qu'assistant étudiant au sein de 
l'Akademisches Auslandsamt / International Office de la Hochschule Ravensburg- Weingarten. 
 
M. Abry a assisté la coordinatrice des étudiants internationaux dans l'encadrement des étudiants étrangers qui sont 
venus à l'université en tant qu'étudiants invités ou en tant que participants réguliers à nos programmes d'études en 
anglais. Ses activités comprenaient notamment : 
 

• Accueil des nouveaux étudiants internationaux (semestre d'été 2009) à la gare ou à l'aéroport. 

• Transfert à la résidence universitaire, installation et orientation 

• Aide à l'organisation de la « Welcome & Orientation Week », concrètement : 
o Préparation des sacs d'information, des documents de transfert, etc. 
o Visite guidée du campus 
o *Accompagnement des étudiants lors des démarches administratives, de la visite guidée de la 

basilique de Weingarten et la visite guidée de la ville de Ravensburg 

• Réalisation des formalités et des démarches administratives avec les retardataires 

• Soutien dans l'organisation de « l'International Welcome » et de « l'International Stammtisch » 

• Encadrement et services de chauffeur (Hochschulbus) pour un groupe de 9 étudiants biélorusses 11.6.-
28.4.2009 

• Aide générale aux activités de bureau 
 
Monsieur Abry a exécuté les tâches qui lui ont été confiées à notre entière satisfaction. Il a travaillé de manière très 
engagée et consciencieuse, de sorte que nous avons toujours pu compter sur lui. Son comportement envers le 
personnel de l'Akademisches Auslandsamt et les étudiants a toujours été irréprochable. Il était heureux de travailler, 
toujours très aimable et prévenant et savait garder son calme et sa sérénité même dans les situations stressantes. 
Nous avons beaucoup apprécié de travailler avec lui. 
 
Je remercie chaleureusement M. Abry pour son engagement et lui souhaite le meilleur pour la suite de sa vie et de 
sa carrière. 
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Annexe 3.8 Contrat Monteur Electricien, Marguin SA (2007) 
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Annexe 4 - Engagement personnel 
Cette annexe comporte différents documents liés à des loisirs et des activité personnelles que j’ai exercé en parallèle 
de mes études et de ma vie professionnelle. 
 
Elle se concentre sur les activités ayant, de près ou de loin, un lien avec l’enseignement en GE (soit car ces activité ont 

une composante technique, soit par ce qu’elles comprennent une part importante de rédaction). 

Vous trouverez dans cette annexe des extraits et captures d’écrans. Des documents plus complets ou en meilleur 

résolution sont consultables en ligne : 

 

 

 
https://vae.florianabry.me/annexe-4/ 

 

Cette annexe comprend les documents suivants : 

Annexe 4.1 CodinGame           56 

Annexe 4.2 Synthèse sonore et ingénierie du son        58 

Annexe 4.3 Radio Metal           59 
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Annexe 4.1 CodinGame 
 

Codingame est une plateforme en ligne de programmation proposant des exercices de logique à résoudre dans le 

langage de son choix.  

Un problème se présente sous la forme d’un document expliquant la fonction à réaliser, la définition des entrées et 

sorties, des exemples de vecteurs de test, des scénarios pour tester le programme pendant le développement et des 

vecteurs de test « cachés » pour valider l’algorithme. 

 

L’interface de développement supporte 27 langages de programmation. Je l’ai utilisée pour me confronter à plusieurs 

approches de la sémantique du code et de l’algorithmie ainsi que pour approfondir mes connaissances en C et me 

former au C#.  

 

J’ai fait une capture d’écran de l’état de mon profil et des langages touchés à la page suivante.  

 

 Pour une meilleure lisibilité, la capture d’écran est disponible en ligne avec deux exemples de problèmes (un simple 

et un plus complexe) et la solution que j’y ai apporté. Les certifications délivrées par la plateforme sont visibles en 

Annexe 5.6. 

 

 

https://vae.florianabry.me/4-1-codingame/ 
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Annexe 4.2 Synthèse sonore et ingénierie du son 
 

La synthèse sonore est un ensemble de techniques permettant la génération de signaux sonores. 

En musique, elle permet de produire des sons intéressants ou agréables à l’oreille. Cela peut se faire en essayant de 

reproduire des instruments de musique existants, mais aussi en inventant de nouvelles sonorités électroniques. 

L’exemple le plus évident est le synthétiseur, dont l’histoire est fortement corrélée avec celle de la synthèse sonore. 

Wikipedia – Synthèse sonore 

Il existe une infinité de synthétiseurs et plusieurs approches à la synthèse musicale. Les plus communes sont de 

générer un signal “de base” (carré, sinus, triangle ou dent de scie) de fréquence audible (20Hz – 20 000Hz) et de le 

multiplier avec d’autres signaux (synthèse additive) ou de les filtrer (synthèse soustractive). 

D’autres approches sont possibles comme la modulation de fréquence, les tables d’ondes, la synthèse granulaire… etc. 

Cette annexe n’ayant pas pour but d’être exhaustive, vous pouvez vous référer au lien wikipedia ci-dessus pour plus 

d’information. 

Pour cet exemple, je vais utiliser le synthétiseur digital “Vital” qui est gratuit et tourne sous Windows. C’est un 

synthétiseur à table d’ondes avec lequel je ne synthétiserais qu’un signal (tableau à une entrée) pour faire de la 

synthèse additive et soustractive. 

 

L’interface du Synthetiseur Vital - https://vital.audio/ 

Pour illustrer mon propos, je vais créer un signal que nous allons analyser et avec lequel je vais composer – et quoi de 

mieux pour illustrer cette VAE que de synthétiser un signal reprenant la forme des 3 lettres de ma validation des acquis 

d’expérience : le V, le A et le E. 

                       

… 

La suite de l’annexe est disponible en ligne : 

 
https://vae.florianabry.me/vae-synth  

 Contenu Multimédia  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Synth%C3%A8se_sonore
https://vital.audio/
https://vae.florianabry.me/vae-synth
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Annexe 4.3 Radio Metal 
J’ai fait partie plusieurs années du média « Radio Metal ». J’ai pu notamment y animer une émission radio mensuelle 

et surtout produire des articles écrits. Cette expérience est de mon point de vue pertinente pour la VAE car la maîtrise 

de la langue et la rédaction sont des compétences importantes pour un ingénieur. 

Les articles que j’ai écrits avaient différents formats : Articles longs, billets d’humeur, interview d’artistes et compte-

rendu d’évènements. 

Ces articles n’ayant pas de rapport avec la technique, une liste exhaustive ne me parait pas nécessaire. Voici un article 

pour l’exemple, la version illustrée et le lien vers la publication originale sont disponibles sur le site de la VAE. J'ai 

sélectionné cet article car il a été repris par des agences de presse, dont Blabbermmouth (Agence de presse 

anglophone spécialisée dans la musique Rock) ce qui a amené cet article à être cité dans une dizaine de magazine 

spécialisés à travers le monde : 

 

Beau pays que la Pologne. Non contente d’avoir vu naître un des journalistes Metal les plus talentueux de sa 

génération, elle est aussi le berceau de groupes de Death aussi ravageurs que géniaux : de Vader à Behemoth, rien 

n’est à jeter. C’est d’ailleurs de ces derniers que nous allons parler aujourd’hui. 

Il n’a, je suppose, échappé à personne que le groupe, plus précisément son leader, est en ce moment en procès en 

Pologne pour avoir déchiré une Bible sur scène, il y a deux ans de cela. Mais le déroulement de l’histoire entre cette 

date et aujourd’hui est des plus confus. Cet article se propose donc de faire le point sur la chronologie des évènements 

ainsi que de donner la parole à Krzysztof Kowalik, le théologien polonais mandaté par la procureur de Gdansk il y a 

deux ans pour se pencher sur certains points de l’accusation. Nous y reviendrons plus tard. 

D’une manière plus globale, cet article tente de remettre les faits dans leur contexte. La Pologne n’est pas la France ni 

l’Allemagne. Leur culture et leur histoire sont tout aussi différentes que complexes. De fait, les réactions qu’a suscitées 

la provocation de Behemoth peuvent difficilement être commentées sans ces éléments. 

Cette affaire commence donc en Septembre 2007. Le groupe se produit alors dans une salle de Sopot, près de leur 

ville natale. Comme ils l’ont souvent fait durant cette tournée, ils déchirent une bible sur scène en fin de concert. 

Seulement, dans le public, se trouvait Ryszard Nowak, un haut représentant du Comité de la Défense contre les Sectes. 

Suite à cet évènement, Nowak décide d’attaquer le groupe pour offense à ses convictions religieuses, en accord avec 

l’article §196 du Code Pénal polonais. 

Une traduction de cet article donne : « Article §196 : Quiconque offense les convictions religieuses de quelqu’un d’autre 

ou insulte en public un objet de culte ou un lieu de cérémonie religieuse s’expose à une limitation de ses libertés et à 

une peine pouvant aller jusqu’à 2 ans d’emprisonnement ferme ». C’est notamment en vertu de cette loi que le groupe 

Gorgoroth s’était retrouvé interdit en concert sur le sol polonais et que Madonna et Lamb Of God ont bien failli voir 

leurs tournées respectives annulées dans le pays. 

Le groupe répond à cette accusation de la manière suivante : « un concert de Behemoth est un concert de Behemoth. 

Les fans savent à quoi s’attendre, savent de quels thèmes traitent nos paroles et connaissent notre philosophie. Il est 

plutôt surprenant qu’une personne vienne nous voir à nos concerts et ensuite se sente offensée par ce que nous faisons 

sur scène. Si elle vient à nos concerts, alors c’est ce qu’elle cherche. Nous ne cherchons pas à agresser quiconque, pas 

même la religion avec laquelle nous avons grandi.». 

Le tribunal va donner raison au groupe. Ce type de plainte nécessite au moins deux plaignants pour être valide. Ryszard 

Nowak étant seul à porter plainte, le procès débouchera sur un non-lieu. Tout aurait pu s’arrêter là mais, suite à ce 

revers mal accepté, Nowak multiplie les annonce publiques, dans lesquelles il traite le groupe – et plus 

particulièrement Nergal – de criminel. Nergal décide alors de contre-attaquer en assignant Nowak en justice pour 

diffamation. 

La justice lui donne raison et Nowak se voit obligé de présenter publiquement ses excuses ainsi que de verser 3000 

zloty (environ 800€) de dommages et intérêts. Nergal décide de ne pas garder l’argent et le reverse à un chenil. Il 
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commentera ensuite, sur le site Metal As Fuck : « [Nowak] n’a pas arrêté de me taxer de criminel en public. Je suis donc 

allé au tribunal pour porter plainte contre ses paroles que je trouve diffamatoires. Je ne suis pas un criminel et suis loin 

d’en être un. Je me considère même comme une part importante de la société polonaise : je paie de gros impôts et 

beaucoup de personnes à travers le monde ne connaissent la Pologne que grâce à Behemoth » et de continuer quelques 

lignes plus loin :« Toute cette histoire avec Nowak est rapidement sortie du cadre religieux dans lequel elle avait 

commencé. C’est bien vite devenu une lutte de la fermeture d’esprit et d’une certaine forme de stupidité. Il semblerait 

que je représentais l’ouverture d’esprit et, d’une certaine manière, la libération. C’est du moins la façon dont une partie 

des gens m’ont vu. Je ne suis pas sataniste, ils n’aiment pas ma musique, mais ils savent que j’ai raison ». 

Encore une fois, l’histoire aurait pu s’arrêter là. Mais à la fin de l’année dernière, l’instruction de 2007 est ré-ouverte. 

En effet, le parti politique au pouvoir « Prawo i Sprawiedliwo?? » (littéralement Loi et Justice, le parti chrétien 

démocrate de Pologne) appuye la plainte de Nowak, la rendant « légale ». Le groupe est donc à nouveau traîné devant 

les tribunaux pour cette histoire de Bible déchirée. Nergal encourt aujourd’hui la peine maximale prévue par l’article 

§196, à savoir deux ans de prison ferme. 

Interview de Krzysztof Kowalik Pour tenter d’aller plus loin dans la compréhension de ces évènements, nous avons 

posé quelques questions à Krzysztof Kowalik. Ce professeur de théologie à l’Université de Gdansk a dû déterminer 

pour le procureur si la destruction d’une Bible dans un lieu public constituait une offense légitimant l’ouverture d’une 

enquête. L’homme, plutôt loquace, m’a reçu dans son bureau, au sein des bâtiments flambant neufs de l’université. 

La parole lui est laissée pour clore cet article. 

Radio Metal : Bonjour, pouvez vous, tout d’abord, vous présenter pour nos lecteurs ? Krzysztof Kowalik : Bonjour. 

Je suis théologien et sociologue, en poste à l’Université de Gdansk. Les thématiques qui me concernent plus 

particulièrement sont la sociologie religieuse et la sociologie morale. Les deux font directement écho à ma formation 

théologique. 

Venons en au sujet qui nous intéresse : le procès entre Nergal, le chanteur de Behemoth et le parti politique « Prawo 

i Sprawiedliwosc ». Pouvez vous nous expliquer dans quel cadre vous avez été appelé à témoigner lors du premier 

procès ? Cette participation s’est faite par hasard. J’ai été chargé par le Recteur de l’académie de travailler à 

l’ouverture d’une nouvelle filière nommée « Science des Religions ». C’est probablement la raison pour laquelle mon 

nom à commencé à circuler dans certaines sphères. Le procureur du parquet de Gdansk m’a demandé une expertise 

lors du procès entamé par Ryszard Nowak du Comité pour la Défense contre les Sectes. Le but de l’expertise était de 

déterminer si, oui ou non, chaque exemplaire de la Bible est un objet de vénération religieuse pour les chrétiens 

catholiques. J’ai répondu à cette question en m’appuyant sur mes connaissances en la matière ainsi que sur un 

questionnaire envoyé à des théologiens catholiques, des prêtres et des exégètes. Il ne m’a pas été demandé si Nergal 

était coupable. L’objet était plutôt de savoir si la plainte était reçevable. 

Quelle peine encourt Nergal ? Je ne sais pas (ndlr : l’entretien s’est déroulé avant la première audience du second 

procès). Je ne suis ni juge, ni juré. Personnellement, je vois ces évènements différemment. Dans la société pluraliste 

d’aujourd’hui, des évènements analogues seront amenés à se reproduire. Si toutes les institutions, évènements de la 

vie courante et politiciens sont soumis à de vives critiques et en soumettent en retour, on peut se demander au nom 

de quoi l’Église devrait encore être épargnée. Il ne faut pas oublier qu’elle a sa part de responsabilité dans 

l’éloignement de ses fidèles. Beaucoup de personnes ont été touchées et déçues par les scandales sexuels impliquant 

des représentants officiels de l’Eglise. Ces scandales ont profondément entaché l’image de l’Eglise Catholique et 

l’obligation de bienveillance qu’elle prône est apparue aux yeux de certains comme une hypocrisie. En Pologne, les 

gens commencent doucement à critiquer ce qui leur déplait dans le fonctionnement de l’Eglise, après plusieurs années 

où il était impossible et interdit de la contredire ouvertement. Je pense que Nergal représente d’une certaine manière 

cette critique que de nombreux concitoyens n’osent toujours pas formuler. Malheureusement les conséquences de 

son geste, vraisemblablement non mesurées, lui ont échappé. Il est évident que la forme de cette critique n’est ni 

acceptable, ni efficace. La question ne se pose pas. Il apparaît clair cependant que Nergal a critiqué l’Eglise Catholique 

et déchiré cette Bible dans un contexte particulier. La Bible est un texte sacré pour les catholiques, mais aussi pour les 

protestants et les orthodoxes par exemple. La Bible ne mérite pas d’être traitée de cette façon. Cependant, Nergal est 

le seul à pouvoir se permettre d’attaquer aussi violemment l’Eglise en temps qu’institution. C’est pourquoi je pense 



61 
 

qu’il faut que Nergal tire une leçon de son acte, mais il ne faut pas qu’il soit condamné. Evidemment, les politiciens du 

« Prawo i Sprawiedliwo?? » ne sont pas encore prêts pour ça. Ils attendent une lourde condamnation à l’encontre de 

Nergal dans l’espoir de récupérer des voix et un soutien financier de la part de l’Eglise Catholique en vue des prochaines 

élections. Il ne faut pas non plus oublier que la hiérarchie ecclésiale ne s’est pas prononcée sur cette affaire. 

Quel a été votre sentiment lors du verdict du premier procès? Bien sûr, cela m’a soulagé. J’ai trouvé assez 

inconfortable d’être impliqué dans cette affaire. J’ai aussi trouvé dommage que ce procès n’aie pas débouché sur un 

débat plus général concernant la place de la religion dans la société moderne polonaise et plus particulièrement dans 

les lieux publics. 

Plus de deux ans après ce procès, « Prawo i Sprawiedliwosc » et Ryszard Nowak trainent à nouveau Nergal en 

justice. Pourquoi pensez-vous qu’ils aient attendu si longtemps ? Pour autant que je sache, Nergal ne s’est pas 

contenté de sa relaxe à l’issue du premier procès. Il me semble qu’il ait traîné Nowak devant les tribunaux pour 

diffamation. Les collègues du « Prawo i Sprawiedliwosc » de ce dernier ont vraisemblablement, dans un premier 

temps, réitéré la plainte dans le but de protéger Nowak d’une condamnation.  

Les chefs d’accusation sont-ils différents de ceux formulés il y a deux ans? Pensez vous que l’issue du procès pourrait 

être différente ? Les chefs d’accusations sont exactement les mêmes. Il y a deux ans, Nowak était seul à attaquer 

Behemoth en justice. Le procès n’a pas donné suite car, pour qu’un verdict soit rendu dans une affaire de ce type, il 

faut au moins deux plaignants. La plainte supplémentaire déposée par le « Prawo i Sprawiedliwosc » permet donc de 

recommencer le procès. 

Le groupe Behemoth a déchiré des Bibles sur scène lors d’autres concerts il y a deux ans. Comment expliquez-vous 

que seule la Pologne ait cherché à assigner le groupe en Justice ? La réponse à cette question a déjà été partiellement 

donnée. Les accusateurs se réfèrent à l’article §196 du code pénal. Cet article n’est pas très précis. Il n’indique pas la 

limite à partir de laquelle une parole sort du cadre de la liberté d’expression pour entrer dans celui de l’offense à la 

croyance religieuse. Cette limite est particulièrement difficile à déterminer dans le cadre d’une expression artistique. 

L’article §196 est en quelque sorte une arme de défense contre des insultes et critiques extérieures. Il donne 

cependant l’impression que la séparation des pouvoirs entre l’Eglise et l’Etat n’existe pas vraiment en Pologne. Dans 

d’autres pays européens, cette séparation est beaucoup plus claire. 

Pensez vous que les autres pays européens auraient dû réagir à ce blasphème ? Je ne pense pas. Partout autour du 

monde, des personnes sont maltraitées, persécutées, tuées… Je pense que l’Eglise et l’Etat devraient collaborer et 

utiliser leur énergie pour venir en aide à ces personnes plutôt que de chercher à tout prix à protéger leurs symboles 

des artistes. Il ne faut pas oublier qu’au nom de Dieu, de la Croix et de la Bible, beaucoup de personnes ont étés 

persécutées par le passé. Il est peut-être temps pour eux de recentrer leur action autour de valeurs plus 

fondamentales. 

Vous avez précédemment évoqué l’idée de man?uvre politique pour gagner les voix de l’électorat catholique. 

Pouvez-vous développer ce point ? Vous savez, en Pologne, l’Eglise Catholique est très influente. Cela vient de notre 

histoire, c’est depuis longtemps un état de fait. Elle a gagné beaucoup d’influence au XIXème siècle lorsque des prélats 

de l’Église occupaient les plus hautes fonctions de l’État. Elle ne prend bien sûr plus directement part au pouvoir. Mais 

son autorité a été très forte et il valait mieux l’avoir de son côté que contre soi. Cette autorité se fait d’ailleurs encore 

sentir aujourd’hui. Les politiciens le savent et vont souvent chercher du soutien et des financements auprès de l’Eglise. 

« Prawo i Sprawiedliwosc » se positionne aujourd’hui comme un parti catholique, strict mais ne l’assume pas. Ils n’ont 

au final que peu de valeurs communes avec l’Eglise Catholique. Ils enchaînent les faux-pas et les déclarations vides de 

sens. « L’affaire Nergal » est d’une certaine façon, pour eux, un moyen de réaffirmer leur position et de regagner la 

confiance qu’une partie de l’électorat catholique ne leur accordait plus. 

L’assignation en justice de Nergal émane directement du parti politique au pouvoir. En tant que français il m’est 

difficile d’imaginer le gouvernement interférer à ce point là dans des affaires ayant trait à la religion. Pourquoi est-

ce possible en Pologne ? Certains diraient par volonté de justice. Personnellement, je ne pense pas. Le fond de cette 

histoire est politique. Si la situation avait été plus reluisante pour le gouvernement actuel et leur popularité plus haute, 

je ne pense pas qu’ils se seraient lancés dans ces poursuites. Pourquoi avoir attendu deux ans avant d’appuyer la 
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déposition de Nowak ? Il leur aurait fallu si longtemps pour se rendre compte de la portée de l’acte perpétré par Nergal 

lors de concert ? Difficile à croire. Les interférences mutuelles des politiques dans le domaine de la religion et des 

membres du clergé dans le domaine de la politique sont en partie dues à un manque de clarté et de distinction dans 

les textes de loi. A cela se rajoute notre histoire spécifique déjà évoquée auparavant sur laquelle s’est bâtie notre 

identité. Est-ce pour autant normal en Pologne que l’Etat s’implique autant dans une affaire d’ordre religieux ? Je ne 

pense pas, mais pour beaucoup de Polonais, ce comportement de l’Etat est inconsciemment accepté et ne choque 

pas. 

 

Vous avez dit lors du premier procès que « la Bible est un objet de culte religieux et doit, de fait, être traitée avec 

respect ». Pouvez-vous développer un peu cette opinion ? Pourquoi cet objet doit-il aussi être respecté par une 

personne non-catholique ? Je voudrais commencer par vous rappeler un principe biblique : « Ne fais pas à autrui ce 

que tu n’aimerais pas que l’on te fasse ». Ce principe est très concret et universel. On ne doit pas se moquer ou blesser 

une personne, croyante ou non, sous prétexte de ne pas approuver son mode de vie et sa vision du monde. Suis-je 

meilleur que ceux que je n’aime pas ? Même si je ne me reconnaissais pas en Dieu, je n’aurais pas plus de raison 

d’endommager ou de détruire un objet de culte religieux en public. Cela me rappelle d’une certaine manière l’histoire 

des caricatures de Mahomet auxquelles, bien que non musulman, j’étais fortement opposé. Mais, même si je suis 

opposé et ne cautionne sous aucun prétexte ce qu’a fait Nergal, je ne pense pas que son comportement justifie une 

condamnation judiciaire. A ce sujet, j’aimerais souligner une différence entre les protestants et les catholiques. Les 

protestants pensent que la Bible contient la parole de Dieu mais que le livre, en temps qu’objet, n’incarne pas cette 

parole. Dieu ne vit que lorsque ces mots sont verbalisés, lus ou prêchés. Je pense que pour les protestants, l’acte de 

Nergal n’a pas de conséquence car en s’attaquant à l’objet, il n’attaque pas Dieu. Les chrétiens catholiques, en 

revanche, vénèrent leurs objets de culte comme sacrés (que ce soit l’Eglise, la Bible, la croix…). Toute attaque contre 

un de ces objets est de fait considérée comme une attaque envers Dieu. Sur ce point précis, je me retrouve plus dans 

la manière de penser des protestants car pour moi, il est inconcevable que Dieu s’incarne en un quelconque objet 

matériel. 

Depuis le début de sa relation avec la pop star Doda, Nergal est omniprésent dans les médias polonais (magazines, 

tabloïds, télévision). Il n’est pas rare de voir dans le bus des vieilles dames lire les dernières frasques de leur relation 

ou de voir Nergal parler impunément de ses croyances à la télévision. N’est-ce pas paradoxal de vouloir tant exposer 

et donner la parole une personne qui semble tant gêner et que l’on pourrait considérer criminelle au regard de la 

loi polonaise ? Je pense que la société pluraliste polonaise est malgré tout plus ouverte que ce que les gens pensent. 

Nergal et Doda vivent dans un monde particulier auquel les médias se sont toujours intéressés et s’intéresseront 

toujours. Ces médias ne sont pas là pour informer ou refléter une quelconque vérité. Ils créent leur propre réalité et 

tentent de nous convaincre qu’il s’agit de « la vraie vie ». A travers des articles de journaux, j’ai pu collecter quelques 

informations sur Nergal. Mais ces quelques informations sont bien maigres et je n’ai pas le sentiment de bien cerner 

la personne. L’affaire politique actuelle n’est pas que négative pour lui, car elle lui permet aussi d’utiliser les médias à 

des fins personnelles. Je suppose cependant que l’émotion provoquée à court terme par les faits évoqués 

précédemment éclipse le débat soulevé par son acte et sa potentielle condamnation. J’attends maintenant le procès 

afin d’avoir plus d’éléments et être en mesure d’interpréter les évènements d’il y a deux ans. Je n’arrive toujours pas 

à savoir ce que Nergal veut vraiment dans cette affaire. Je ne pense pas que la manière dont il se présente et agit en 

concert reflète vraiment sa personnalité et la manière dont il vit. C’est plus sa représentation en tant que musicien. A 

mon avis, il souhaite, à travers ce geste, atteindre et choquer les gens en couplant l’agressivité musicale à une forme 

d’agressivité visuelle. 

Nous arrivons à la fin de cet entretien. Voulez-vous rajouter quelque chose avant que nous nous quittions? Après 

de nombreuses années de dictature et d’occupation, la Pologne s’adapte doucement à la société démocratique et 

libre. Ses règles peuvent paraitre archaïques mais il n’existe pas de démocratie en kit avec une « recette » à suivre. Il 

n’y a pas non plus d’autorité (institutionnelle ou humaine) qui ne se trompe jamais et ne prend jamais de mauvaises 

décisions. Pour que la démocratisation de la Pologne avance, il faut que cette autorité arrive à accepter la liberté de 

penser et la critique et ce, même quand cette critique est inadaptée et illégitime. 
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Annexe 5 - Diplômes et Certificats 
Cette annexe comprend la copie des diplômes universitaires obtenus lors de mes études. 

J’ai aussi été amené au cours de ma carrière à suivre différentes formations et à passer des certifications. Cette annexe 

regroupe aussi certains certificats de formations et d’examens collecté ces 12 dernières années.  

J’ai malheureusement perdu une partie de ces certificats. L’annexe n’est donc pas exhaustive. Les certificats sans 

aucun rapport avec la VAE n’ont pas été inclus. 

Pour que la version papier ne dépasse pas les 100 pages, seule une partie d’entre eux sont inclus dans ce PDF. La 

totalité des documents disponibles en rapport avec la VAE est disponible en ligne. 

Cette annexe comprend les documents suivants : 

Annexe 5.1 Bachelor of Engineering – Université Ravensburg Weingarten 64 

Annexe 5.2 DUETI – Unversité Lyon 1         66 

Annexe 5.3 DUT – Université Lyon 1         67 

Annexe 5.4 Certifications techniques NI         68 

Annexe 5.5 Formations non techniques NI         69 

Annexe 5.6 Autres certifications techniques        73 

Annexe 5.7 Certification B1V          76 

Annexe 5.8 Certification d'anglais          77 
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Annexe 5.1 Bachelor of Engineering – Université Ravensburg Weingarten 
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Annexe 5.2 DUETI – Unversité Lyon 1 
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Annexe 5.3 DUT – Université Lyon 1 
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Annexe 5.4 Certifications techniques NI 
Pour ne pas alourdir ce dossier d’Annexe, tous les documents disponibles ont été compilés dans un PDF de 13 pages 

disponible en ligne : 

 
https://vae.florianabry.me/certifications-techniques-ni/  

 

 

 

  

https://vae.florianabry.me/certifications-techniques-ni/
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Annexe 5.5 Formations non techniques NI 
Comme pour l’annexe précédente, je n’ai pas pu retrouver tous les certificats de formations cités dans mes fiches de 

poste en Annexe 3. Le nombre plus restreint de certificats disponibles rend possible leur listage complet dans cette 

annexe. 
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Annexe 5.6 Autres certifications techniques 
De par mes centres d’intérêts varié continué, j’ai continué à me former dans différents domaines après mes études. 

Toutes les formations suivies ne donnaient pas accès à un certificat – et certains certificats ont peut-être été perdus. 

Vous trouverez dans cette annexe les certificats que j’ai retrouvé. Ceux de CodinGame renvoient à l’Annexe 4.1. 
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Annexe 5.7 Certification B1V 
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Annexe 5.8 Certification d'anglais 
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Annexe 6 – Autres documents cités dans la VAE 
Cette annexe regroupe les documents cités n’ayant pas leur place dans une autre section mais ne justifiant pas qu’une 

Annexe entière leur soit dédiée. 

Cette annexe comprend les documents suivants : 

Annexe 6.1 CV au moment de la candidature pour la VAE       79 

Annexe 6.2 Rapport de stage de M5 – Marc Oesterle       82 

Annexe 6.3 Mémoire de Bachelor – Melanie Eisfeld        83 

Annexe 6.4 Support technique sur le forum de NI        85 

Annexe 6.5 Outils nécessaires à la rédaction        93 
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Annexe 6.1 CV au moment de la candidature pour la VAE 
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Annexe 6.2 Rapport de stage de M5 – Marc Oesterle 
Je ne dispose pas du rapport intégral, seulement de la page de garde : 
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Annexe 6.3 Mémoire de Bachelor – Melanie Eisfeld 
Je ne dispose pas du rapport intégral, seulement de la page de garde et de l’abstract: 
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Annexe 6.4 Support technique sur le forum de NI 
La priorité des ingénieurs d’application était d’aider les clients qui payaient pour le support dans leurs projets. Mes 

tâches et les questions client sont archivées dans la base de données de NI à laquelle je n’ai malheureusement plus 

accès. 

 

Les clients sans accès au support technique avaient accès au forum de NI sur lequel ils pouvaient poser leurs questions. 

Une des fonctions des ingénieurs d’application était aussi d’aider la communauté. Cette tâche était de moindre 

importance et l’aide fournie beaucoup plus superficielle que celle fournie aux client “payants”. De par la nature 

publique du forum, j’ai pu avoir accès à certaines réponses que j’y avais posté – et ainsi avoir un exemple de problèmes 

auxquels peut être confronté un ingénieur support. 

 

Exemple 1  

Question : 
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Réponse : 
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Exemple 2  

Question : 

 

Réponse : 

 



89 
 

Exemple 3  

Question : 

 

Réponse : 
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Plus d’exemples ainsi que les liens vers les discussions originales sont disponibles en ligne : 

 
https://vae.florianabry.me/forum-ni/  

  

https://vae.florianabry.me/forum-ni/
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Annexe 6.5 Outils nécessaires à la rédaction 
Contrairement à un mémoire scientifique, une VAE ne comprend pas de partie « matériels et méthodes » à 

proprement parler. Cependant plusieurs outils ont été nécessaire à sa rédaction.  

Cette annexe a pour but de recenser les outils utilisés. Il y a trois objectifs à cela : partager certains outils qui pourraient 

être utiles à un futur étudiant ou un enseignant, créditer certains outils libres qui le requièrent, respecter un souci de 

transparence. 

Rédaction : 

• Word (Microsoft, Payant) : https://www.microsoft.com/fr-ww/microsoft-365/word  

La VAE a été rédigée sous Word. Peu de chose à ajouter si ce n’est que combiné à OneDrive, Word offre la 

possibilité de faire du suivi de version sur un dépôt hébergé par Microsoft dans le Cloud. Cela m’a sauvé 

plusieurs fois pendant la rédaction. 

• PDF24 Creator (PDF24, Gratuit) : https://www.pdf24.org/fr/  

Un des outils les plus puissants pour la manipulation de PDF. Il permet de combiner, de séparer, d’importer 

et d’exporter des images, de convertir de et vers un grand nombre de formats. Sans cet outil, la 

manipulation des centaines de pages de documents que compose cette annexe aurait été très difficile. 

• DeepL Translator (Deepl, Gratuit) : https://www.deepl.com/translator?il=fr  

Excellent outil allemand de traduction basé sur l’IA (Machine learning / deep learning) utilisé dans cette VAE 

pour traduire des documents Allemands en français. 

Image : 

• QR Code Generator (Nayuki, gratuit): https://www.nayuki.io/page/qr-code-generator-library  

Générateur de QR code gratuit et complet. Utilisé pour les renvois depuis les annexes papiers vers les 

annexes en ligne.  

• Paint (Microsoft, Gratuit) : https://apps.microsoft.com/store/detail/paint/9PCFS5B6T72H  

La quasi-totalité des images, captures d’écran et documents ont été traitées et recoupées / converties sous 

Paint.  

• Photoshop (Adobe, Payant) : https://www.adobe.com/de/products/photoshop.html  

Utilisé pour les quelques éditions avancées (effet vague des Annexes 1.x, logo du site, édition de photo 

avancée pour la page d’accueil du site…). Je possède une licence pour certains de mes hobbys. Il existe une 

alternative gratuite du nom de Gimp.  

• Shortcut (Mellytech, gratuit) : https://shotcut.org  

Éditeur gratuit de vidéo, utilisé pour la partie multimédia du site. 

• XMind (Xmind Ltd, gratuit) : https://xmind.app 

Utilisé pour les mind-maps et les organigrammes présents dans le mémoire. 

Site Web : 

• OVH Cloud (OVH, payant) : https://www.ovhcloud.com  

Hébergement du site et de la base de données (MySQL 5.7) 

• Wordpress (Wordpress, gratuit) : https://fr.wordpress.org 

Système de gestion de contenu sur laquelle se repose l’architecture du site et de la base de données. 

• Astra (BrainstormForce, gratuit) : https://wpastra.com  

Template pour l’interface graphique du site.  

• Spectra (BrainstormForce, gratuit) : https://wpspectra.com  

Ajouts de fonctionnalité supplémentaires pour l’affichage de contenu Wordpress. 

• Visual Studio Code (Microsoft, gratuit) : https://code.visualstudio.com  

Environnement de développement gratuit de Microsoft. Utilisé pour faire des prototypes des fonctionnalités 

supplémentaires pour le site et pour le script python de l’annexe 4.2.  

https://www.microsoft.com/fr-ww/microsoft-365/word
https://www.pdf24.org/fr/
https://www.deepl.com/translator?il=fr
https://www.nayuki.io/page/qr-code-generator-library
https://apps.microsoft.com/store/detail/paint/9PCFS5B6T72H
https://www.adobe.com/de/products/photoshop.html
https://shotcut.org/
https://xmind.app/
https://www.ovhcloud.com/
https://fr.wordpress.org/
https://wpastra.com/
https://wpspectra.com/
https://code.visualstudio.com/

